Par arrêté n° 492 CM du 14 avril 2003.— Dans l’annexe 1 de l’arrêté n°171 CM du 7 février 1992 modifié, le régime spécifique de prix applicable au beurre en boîtes métalliques hermétiquement fermées de numéro de nomenclature douanière 04.05.10.10 et 04.05.10.20 est abrogé et remplacé par une marge globale de commercialisation maximale de 58 F CFP/kg.

L’arrêté n°737 CM du 12 juillet 1996 fixant les prix du beurre conditionné en boîtes métalliques en Polynésie française est abrogé.

